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COMPTE-RENDU DE DÉCISIONS
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

ANNÉE 2025
Date : 14/12/2025 - Lieu : salle des associations, 23400 St-Moreil

Compte-rendu : Alexis Lecointe

Intitulé de la proposition Résultat du vote Détail du résultat

Date de la prochaine AG : février-mars 2027 (validation
comptes 2025-2026) Validé Unanimité

À l’ODJ de la prochaine AG : ré-écriture collective de l’objet
de l’association (modification des statuts), si ce n’est pas

possible : proposition d’Alexis à valider en AG
Validé Unanimité

Validation du compte de résultat 2024, avec report à nouveau
du résultat (+ 640€) sans affectation à un projet Validé Unanimité

Validation des nouvelles conditions de remboursement des
frais pour Alexis : élargissement de l’assiette de

remboursement, frais kilométriques au barême officiel, frais
de formation, achat de matériel

Validé Unanimité

Remboursement de l’ensemble des frais avancés à
l’association par Alexis Lecointe depuis janvier 2025, aux

conditions énumérées ci-dessus, pour un montant de
1843,01€

Validé Unanimité

Sortie de la collégiale de : Marie Pouly, Angélique Chesnesec,
Erwin Laarhoven

Entrée dans la collégiale de : Anne Barteau, Laetitia
Chaumont, Marie Berthier

Validé Unanimité

Alexis Lecointe est mandaté par l’Assemblée Générale pour
effectuer les formalités de changement de « bureau »

(collégiale) et autres décisions auprès de la Préfecture
Validé Unanimité

L’Assemblée Générale donne pouvoir à Laetitia Chaumont
pour la signature des chèques et la gestion du compte

bancaire
Validé Unanimité

L’Assemblée Générale donne pouvoir à Alexis Lecointe pour
effectuer toutes les démarches de recherche de subventions

et signer au nom de l’association
Validé Unanimité

Les adhésions sont maintenant valables pendant l’année
civile (1er janvier au 31 décembre) de leur signature et non

plus de date à date
Validé Unanimité
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